
PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 11 JUILLET 2024 
 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le 11 juillet, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance 
publique à la salle polyvalente sous la présidence de Xavier PHILIPPOT, maire. 
 
Présents : Xavier PHILIPPOT, David MAROLLEAU, Guy MOREAU, Danièle BELAUD, Yoann 
GREGOIRE, Pierre LEGAL, Didier BELAUD, Ludovic GERON, Gilles BERLAND, Sylvie MEUNIER, 
Dominique POUVREAU, Annie-France GARRY, Anthony METAY. 
 
Excusées :  Yves ROUSSEAU (pouvoir à Gilles BERLAND) 
  Jean-Pierre GOIN (pouvoir à Didier BELAUD) 
   
Date de la convocation : vendredi 5 juillet 2024 
 
Secrétaire de séance : Pierre LEGAL 
 
 

Délibération 2024-07-01 
Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 13 juin 2024 

 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 13 juin 2024 est accepté à l’unanimité. 
 
 

Délibération 2024-07-02 
Décision modificative N°3 – budget Commune 

 
Monsieur le Maire indique au Conseil municipal qu’il convient de régulariser les transferts de crédits 
suivants pour le paiement du reliquat de l’aménagement du City Stade : 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 3 

Imputation Opération Ouvert Réduit 

Dépense investissement Cimetière (93)   1 204,24 € 

Ch 21 Article 2116       

Dépense investissement City Park (95) + 1 204,24 €   

Ch 21 Article 2138       
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- Accepte les régularisations 
- Donne pouvoir au maire pour l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Délibération 2024-07-03 
Décision modificative N°4 – budget Commune 

 
- Ce point est supprimé de l’ordre du jour 

 
 
 
 



Délibération 2024-07-04 
Décision modificative N°4 – budget Commune 

 
Monsieur le Maire indique au Conseil municipal qu’il convient de régulariser les transferts de crédits 
suivants pour l’acquisition du terrain de tennis : 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 4 

Imputation Opération Ouvert Réduit 

Dépense investissement Cimetière (93)   -1 € 

Ch 21 Article 2116       

Dépense investissement  + 1 €   

Ch 21 Article 2111       
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- Accepte les régularisations 
- Donne pouvoir au maire pour l’exécution de la présente délibération. 

 
Délibération 2024-07-05 

Aménagement de la partie communale au 6 rue Andrée Bourseguin 
– mise à disposition du domaine public 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la demande suivante : 
 
M. et Mme Jean-Louis Métay, propriétaires du Lot N°5 du Lotissement du Bocage, au N°6 rue Andrée 
Bourseguin demandent à la Commune l’autorisation d’aménager la partie communale jouxtant leur 
propriété (plan ci-joint). 
 



 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, autorise M. et Mme Jean-Louis Métay à 

réaliser un fleurissement et d’en assurer l’entretien sur la partie du domaine public représentant un triangle 
rectangle d’environ 23 m2 attenant leur propriété. 
 
 
 
 
 
 
 



Délibération 2024-07-06 
Participation au voyage des membres du Conseil Municipal des 

enfants du 23 octobre 2024 
 

Un voyage des membres du Conseil Municipal des enfants est organisé le 23 octobre 2024. Il a pour 
but principal la visite de l’Assemblée Nationale suivie d’une découverte de Paris. Les jeunes seront 
reçus et guidés par Pierre Henriet, député de la circonscription. 
Le déplacement s’effectuera de Vouvant à Niort en véhicule individuel des accompagnateurs, de Niort à 
Paris en train puis à Paris en transport en commun. 
Une sortie sur la Seine en bateau est envisagée. 
La Commune souhaite prendre en charge : 
- Les déplacements en véhicules individuels et le stationnement à Niort, 
- Les billets de train aller-retour (jeunes et accompagnants) 
- Les frais divers engendrés lors des visites à Paris (métro, bus, bateau etc.) 
Les frais engendrés seront réglés par les accompagnateurs, lesquels, sur présentation d’un état 
solliciteront le remboursement. 
 
Après délibération le Conseil Municipal à l’unanimité : 

• décide de prendre en charge l’ensemble des frais décrits ci-dessus et accepte les modalités de 
règlement. 

• donne pouvoir au maire de réaliser tous actes dans le cadre de l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

Délibération 2024-07-07 
Occupation du domaine public : M. Nicou 

 
Monsieur Le Maire propose de reporter ce point à un prochain Conseil Municipal. 
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 
 

Délibération 2024-07-08 
Prise de compétence coordination du réseau de lecture publique par 
la Communauté de Communes de Fontenay-Vendée et approbation 

de la modification des statuts 
 

Monsieur Le Maire propose de reporter ce point à un prochain Conseil Municipal. 
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 
 

 

Délibération 2024-07-09 
Autorisation de signer un devis  

d’un montant supérieur à 4 000 € HT concernant les travaux 
restauration de l’angle du rempart Ouest 

 

Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil pour la signature d’un devis de travaux de réparation 
de l’angle du rempart Ouest. 
 
L’entreprise GIBAUD a été sollicitée et a présenté le devis suivant : 
 



 



 



 

 



 

Monsieur Le Maire demande au Conseil l’autorisation de signer le devis de l’entreprise Gibaud. 
 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des présents : 
 

- d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer le devis d’un montant de  6 226,10 € HT 
(7 471,32 € TTC) 

- mandate Le Maire ou son représentant pour la signature de tous documents se rapportant à cette 
opération et pour solliciter toutes subventions se rapportant à cette opération. 

 
 

 

Délibération 2024-07-10 
Mise à disposition du domaine public – lotissement du Bocage 

 

Ce point est retiré de l’ordre du jour. 

 Délibération 2024-07-11 

Spectacle musical et balades contées 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur Christophe BRONDY à présenter son spectacle de balades 

contées familiales en partenariat avec l'Office du Tourisme à Vouvant à des dates à définir dans le 

courant du mois d’août 2024. 

Il utilisera une fraction de la Place du Bail enherbée proche de la Tour Mélusine et aura la faculté de se 

brancher sur le réseau électrique communal proche. 

L’ensemble des éléments (dates, lieu, documents à fournir…) sera consigné dans une convention 

tripartite (Commune, Office de tourisme, M. Brondy). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le maire ou son représentant à signer 

toute convention et plus largement faire le nécessaire. 

 

Questions diverses : 

Ont été abordés : 
- Démonstration de combat médiéval le 27 juillet. 
- Spectacle musical chevaliers le 17 août.  
- Kayak 
- Demande de l’association Uma Kata 
- Demande de participation aux voyages des enfants du collège Saint-Joseph de la Châtaigneraie 
- Demande d’installation d’une caravane sur le domaine public 
- Situation de l’école à la rentrée 2024-2025 
- Location du standard téléphonique de la mairie 
- Epicerie 

 
Séance levée à 22h30 
 
 
Le secrétaire de séance        Le maire 
 
Pierre LEGAL          Xavier PHILIPPOT 


